[image: image2.png]TVNOILVN

41S490





La loi de principes concernant l’administration pénitentiaire ainsi que le statut juridique des détenus, dite la « Loi DUPONT » 

Le 12 janvier 2005, la loi de principes concernant l’administration pénitentiaire ainsi que le statut juridique des détenus, dite la « Loi DUPONT » fut votée.

Cette loi prévoit néanmoins que le Roi fixe, par arrêté royal, la date d’entrée en vigueur de celle-ci ou de certaines de ses dispositions.

L’OIP a dénoncé à plusieurs reprises l’absence des arrêtés royaux nécessaires à l’entrée en vigueur de l’immense majorité des dispositions de la loi DUPONT.

Deux arrêtés royaux du 28 décembre 2006, publiés le 4 janvier 2007,ont fixé au 15 janvier l’entrée en vigueur d’une partie des dispositions de la loi DUPONT.

En termes de préambule du premier de ces arrêtés royaux, le Roi reconnaît l’urgence de l’entrée en vigueur de la loi DUPONT en indiquant : « Considérant que l'urgence de cette entrée en vigueur se justifie par le fait que le nombre de détenus qui sont assujettis à un régime de détention spécifique, justifié par des impératifs d'ordre et de sécurité, est en augmentation. Leur situation a fait l'objet non seulement d'une observation du Comité permanent contre la Torture et les traitements inhumains et dégradants (CPT), qui déplore dans son rapport rendu public le 20 avril 2006, l'absence de base légale pour ces régimes, mais en outre de plusieurs décisions de justice récentes condamnant l'Etat belge. Ces décisions soulignent la nécessité d'entourer la décision de prendre de tels régimes de garanties particulières. Ces garanties sont effectivement reprises dans la loi de principes; »

Cet arrêté royal fixe, au 15 janvier 2007, l’entrée en vigueur du Titre II de la loi DUPONT, à l'exception de l'article 7, ainsi que du Titre VI, à l'exception de l'article 118, § 10.

Le Titre II de la loi établit les « Principes fondamentaux », tels le respect de la dignité humaine du détenu et la distinction entre certaines catégories de détenus (inculpés – présumés innocents – et les condamnés ; les hommes et les femmes ; les condamnés à de longues peines ; etc.).

L’article 7, non entré en vigueur, prévoit la création dans chaque prison d’un organe de concertation afin de permettre aux détenus de s'exprimer sur les questions d'intérêt communautaire pour lesquelles ils peuvent apporter leur participation.

Le Titre VI traite « De l'ordre, de la sécurité et du recours à la coercition » en organisant notamment les formalités et modalités « Des mesures de sécurité particulières ».

Ces mesures de sécurité particulières remplacent l’ancien « régime extra » qui était appliqué à des détenus généralement poursuivis pour des faits de terrorisme, de trafic de stupéfiants, de mœurs, etc.

L’article 118, § 10 dont l’entrée en vigueur a été exclue par l’arrêté royal précité vise le droit d’appel des détenus à l’encontre de certaines de ces mesures de sécurité particulières.

Le deuxième arrêté royal du 28 décembre 2006 a fait entrer en vigueur, au 15 janvier 2007, les articles 57,  179, excepté le § 5, 3°, et les articles 168 à 176 de la loi DUPONT.

L’article 57 de la loi traite des lettres provenant ou à destination de certaines personnes ou autorités qui ne sont pas soumises au contrôle et l’article 179 instaure des « Dispositions modifiant la loi du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive ».

Les articles 169 à 176 concernent quant à eux des modifications de la terminologie.

Si l’OIP se félicite de l’entrée en vigueur de ces dispositions de la loi DUPONT, il tient toutefois à souligner, contrairement à ce qui est mentionné par certains médias, que cela ne peut en aucun cas être assimilé à l’entrée en vigueur de l’intégralité de la loi DUPONT dont certains volets essentiels ne sont toujours pas d’application.

Tel est notamment le cas du Titre IV, concernant la planification de la détention (plan de détention individuel), du Titre V relatif aux conditions de détention (conditions de vie, contacts avec l’extérieur, travail et formation et soins de santé), à l’exception de l’article 57, du Titre VII traitant du régime disciplinaire et du Titre VIII relatif au droit de plainte des détenus.

A cet égard, l’OIP a dénoncé à plusieurs reprises l’absence d’un arrêté royal fixant la liste des infractions disciplinaires et des sanctions auxquelles chaque infraction peut donner lieu.

L’OIP avait précisé que cet arrêté royal ne nécessitait aucun budget ou restructuration particulière et s’interrogeait dès lors sur les raisons de cette absence.

Force est de constater que les deux arrêtés royaux publiés le 4 janvier 2007 ne corrigent pas cette lacune. 

L’OIP avait également regretté que le ministère n’ait pas impliqué le personnel pénitentiaire dans le processus de rédaction du projet de la loi DUPONT et s’était inquiété des conséquences possibles, notamment d’assister à un « blocage » de la loi par certains agents pénitentiaires.

Cette crainte semble aujourd’hui se réaliser, et ce au regard des récentes grèves à Merkplas et TItre et de l’opposition formulée par les Directeurs des prisons flamandes qui ont récemment demandé au Ministre de la Juste de reporter la mise en oeuvre des tribunaux d’application des peines (dont la première phase est fixée au 1er février prochain) et de la loi DUPONT.

En résumé, l'OIP insiste sur le fait que si certaines dispositions de la loi DUPONT sont entrées en vigueur le 15 janvier 2007, tel n’est pas le cas de pans importants de cette loi. 

La loi DUPONT reste, en très grande partie, une loi de principes qui n’est pas appliqué et pas applicable faute d’arrêté royaux d’exécution.
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